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1 DEMANDE DE COMPLEMENT  
 

Ci-dessous les demandes complémentaires :  

 



Demande de complément centrale photovoltaïque de La Flèche 

 

  

 
Figure 1 : Courrier de la DREAL 

2 REPONSES AUX DEMANDES DE COMPLEMENTS 
 

L’ensemble des informations seront complétées dans le CERFA comme indiqué dans le 

courrier ci-dessus. 

Toutefois, certaines parties méritent plus de précision notamment celle concernant la 

partie sur la phase de travaux avec les moyens de prise en compte pour limiter les risques 

de rejets accidentels de polluants vers le milieu naturel. 
 

2.1 PHASE CHANTIER 

2.1.1 ETAT INITIAL 

La construction d’une centrale photovoltaïque induit inévitablement la production de 

déchets. Toutefois, ces déchets seront principalement ordinaires, non toxiques, en faible 

quantité et globalement semblable à tout type de chantier.  

La majorité des déchets concerne généralement les terres excavées et les gravats inertes 

issus de la phase de terrassement et de construction des fondations des panneaux 

photovoltaïques. Dans le cas de la centrale photovoltaïque de La Flèche, aucun 

terrassement ni fondation ne sera effectué. Des déchets verts peuvent également être 

produits via l’élagage ou l’entretien de la centrale.   

Enfin, la présence d’engins peut engendrer, en cas de panne notamment, des déchets de 

types huiles usagées ou pièces mécaniques usagées, parfois souillées d’hydrocarbures. 

Le gros entretien sera réalisé hors site. En cas de petite panne, un camion atelier se rendra 

sur place. Il n’y aura pas de stockage d’hydrocarbures sur le site, l’alimentation des engins 

se faisant par un camion-citerne. 

Le tableau ci-dessous récapitule les déchets possibles en phase construction. 
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Tableau 1 : Déchets produits lors de la phase construction 

Type de déchet Nature 
Caractère 

polluant 

Déchets verts 
Arbre Nul 

Végétation basse Nul 

Déblais Terre végétale, sable, roche Nul 

Emballages 
Carton Faible 

Plastique Fort 

Bois Palettes et enrouleurs de câbles Nul 

Déchets chimiques 

Bombes de peinture,  

éventuels kits anti-pollution usagés,  

matériaux souillés d'hydrocarbure  

ou d'huile 

Fort 

Métal 
Pièces métalliques nécessaires à  

la construction du projet 
Nul 

Ordures ménagères Activité du personnel en charge du chantier Nul 

 

2.1.2 MESURES A PRENDRE  

2.1.2.1 Qualité de l’air  

Mesures de réduction 

Afin de réduire la propagation de poussières volatiles en phases chantier et 

démantèlement, un arrosage des chemins d’exploitation sera prévu en cas de travaux 

réalisés en période de sécheresse. 

Les rejets gazeux des véhicules seront de même nature que les rejets engendrés par le 

trafic automobile sur les routes du secteur (particules, CO, CO2, NOX, etc.). Les engins de 

chantier seront par ailleurs conformes à la législation en vigueur concernant les émissions 

polluantes des moteurs. Ils seront régulièrement contrôlés et entretenus par les 

entreprises chargées des travaux (contrôles anti-pollution, réglages des moteurs, etc.). 

 

Au regard des mesures de réduction mises en œuvre, aucun impact résiduel 

significatif du projet sur la qualité de l’air n’est envisagé.  

  



Demande de complément centrale photovoltaïque de La Flèche 

 

  

2.1.2.2 Hydrologie  

Mesures de réduction 

Concernant les risques de pollutions accidentelles, le cahier des charges des entreprises 

qui réalisent les travaux mentionnera :  

• L’obligation de mettre en œuvre des dispositions pour éviter la dispersion de coulis 

de béton ;  

• L’obligation de récupérer, stocker et éliminer les huiles de vidanges des engins ;  

• L’interdiction de tout rejet de quelque nature qu’il soit ;  

• L’obligation de récupérer tous les déchets issus du chantier ;  

• L’obligation de nettoyer les engins (toupies béton, pompes de relevage) sur une 

aire de lavage étanche.  

Le suivi de cette mesure sera réalisé par le maître d’ouvrage lors des visites de chantier. 

Le coût est intégré au coût de la construction du projet. 

 

Au regard des mesures de réduction mises en œuvre, aucun impact résiduel 

significatif sur les eaux superficielles ou souterraines n’est envisagé.  

 

2.2 EN PHASE EXPLOITATION 

2.2.1 ETAT INITIAL 

2.2.1.1 Qualité de l’air  

À la suite de la réception de la centrale photovoltaïque de La Flèche, le Maître d'Ouvrage 

devient pleinement responsable de tous déchets produits au cours de l'exploitation. 

L’exploitant mettra donc en place contractuellement des solutions afin de répondre aux 

obligations de l'article L541-1 du Code de l’environnement. 

Durant l’exploitation de la centrale photovoltaïque, la production de déchets sera minime. 

Il s’agira principalement des emballages des pièces de rechange provenant de l’entretien 

normal des panneaux, des déchets ménagers produits par le personnel de maintenance 

et des déchets verts. 

En phase exploitation, la centrale photovoltaïque de La Flèche n’émettra aucun rejet dans 

l’atmosphère. De plus, l’intervention de techniciens pour les opérations de maintenance 

ne sera pas de nature à produire des émissions de poussières ou des rejets notables de 

gaz d’échappement dans l’atmosphère.  

L’impact potentiel sur la qualité de l’air en phase d’exploitation est donc nul. 
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2.2.1.2 Hydrologie  

En phase d’exploitation, le risque de pollution des eaux est principalement lié aux 

équipements électriques du poste de livraison et des onduleurs. Ces équipements seront 

intégrés dans des bâtiments hermétiques qui seront dotés d’un système de rétention 

permettant de récupérer les liquides en cas de fuite. En cas d’anomalie sur ces 

installations, les techniciens chargés de la maintenance sont systématiquement alertés 

pour intervenir sur site. 

De plus, aucun produit nocif pour l’environnement (herbicides, produits phytosanitaires, 

…) ne sera utilisé pour l’entretien de la végétation du site.  

Les risques de pollution des eaux du sous-sol seront limités en raison de la quantité très 

limitée de substances potentiellement polluantes dans les installations lors de la phase 

d’exploitation. 

L’impact potentiel sur les eaux superficielles ou souterraines en phase 

d’exploitation est nul. 

2.3 EN PHASE DE DEMANTELEMENT  

2.3.1 ETAT INITIAL 

Le démantèlement de la centrale photovoltaïque produira principalement : 

• des déchets métalliques, de l’aluminium extrudé en majorité car il compose les 

structures en métal ; 

• des gravats ; 

• des déchets banals correspondant aux matériels de signalisation, emballages et 

objets divers restants ; 

• des déchets spéciaux. 

 

Les impacts potentiels du projet en phase démantèlement sont semblables à ceux déjà 

présentés en phase construction (rejets de gaz à effet de serre par les engins de chantier 

et émissions de poussières).  

L’impact potentiel est donc considéré comme faible.  

 

Les travaux liés à la centrale photovoltaïque de La Flèche seront susceptibles 

d’émettre des gaz à effet de serre issus des engins de chantier. Ces émissions seront 

limitées et relatives à la durée du chantier. Des poussières pourront également se 

former, notamment en période de sécheresse. 

En revanche, le projet ne produira aucun rejet dans l’atmosphère lors de sa phase 

d’exploitation. Il produira de l'électricité à partir d’une énergie non polluante et 

permettra d’éviter l’émission de gaz à effet de serre. 



Demande de complément centrale photovoltaïque de La Flèche 

 

  

3 CHARTE CHANTIER PROPRE 
APEX ENERGIES met en place une charte « Chantier propre » sur toutes ses opérations 

neuves ou rénovation et pour toute la chaine de sous-traitance.  Cette charte est signée 

par l’ensemble de nos prestataires en charge de la phase de travaux (Cf. Exemple ci-

dessous). 
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